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S.P.L.A. PAYS D’AIX TERRITOIRES 

 

 

PROJET DE RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

EXERCICE 2013 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réuni en Assemblée Générale Ordinaire, conformément aux lois et règlements 
en vigueur ainsi qu’aux statuts de votre Société, pour vous rendre compte des opérations 
effectuées pendant l’exercice 2013 et soumettre à votre approbation, le bilan, le compte de 
résultat et l’annexe au 31 Décembre 2013. 

Après un compte-rendu de la vie de la Société,  nous aborderons successivement les activités au 
cours de l’exercice et l’examen des comptes de l’année 2013. 

Nous terminerons par un exposé sur l’évolution de l’activité, depuis la clôture de l’exercice et sur 
les perspectives d’avenir de votre Société. 

 

1. PREAMBULE 
 

L’AGO constitutive de la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES s’est tenue le 28 octobre 2009. Lors de 
cette AGO, le nombre d’administrateurs a été fixé à 9 sièges, dont 5 pour la Ville d’Aix-en-
Provence et 4 pour la Communauté du Pays d’Aix.  

Par décision des actionnaires, Monsieur Jean-François BIGOUROUX a été désigné en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire et Madame VASSEUR en qualité de Commissaire aux Comptes 
suppléant pour 6 exercices. 

La SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES dont les statuts ont été signés le 1er décembre 2009, a été 
immatriculée au registre du commerce le 11 mars 2010. 

Au cours de l’exercice 2013, votre Conseil d’Administration s’est réuni à quatre reprises : 

 Le 24 avril 2013 

 Le 12 juin 2013 

 Le 2 octobre 2013 

 Le 20 décembre 2013 

Au cours de l’année 2013, la ville de Vitrolles a adhéré à la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES en date 
du 17 octobre 2013. 

Les actionnaires et administrateurs de la société figurent en pages suivantes.
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Liste des Actionnaires de la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES 

COLLECTIVITES
NOMBRES 

D’ACTIONS
TOTAL

DATE D’ENTREE 

AU CAPITAL

AIX-EN-PROVENCE 5 790 289 500 € 28-sept-09

COMMUNAUTE DU PAYS 
D’AIX

4 000 200 000 € 23-oct-09

VENELLES 30 1 500 € 08-mars-10

PERTUIS 30 1 500 € 08-mars-10

TRETS 30 1 500 € 08-mars-10

LAMBESC 30 1 500 € 12-avr-10

LES PENNES MIRABEAU 5 250 € 17-mai-10

CHATEAUNEUF LE ROUGE 1 50 € 17-mai-10

VENTABREN 30 1 500 € 17-mai-10

ROGNES 30 1 500 € 17-mai-10

COUDOUX 2 100 € 17-mai-10

SIMIANE COLLONGUE 2 100 € 17-mai-10

ROUSSET 1 50 € 28-juin-10

LA ROQUE D’ANTHERON 10 500 € 07-mars-11

LE THOLONET 1 50 € 23-mai-11

JOUQUES 1 50 € 11-juil-11

BOUC BEL AIR 2 100 € 26-sept-11

PEYROLLES 1 50 € 26-sept-11

VAUVENARGUES 1 50 € 19-nov-12

MIMET 2 100 € 17-déc-12

VITROLLES 1 50 € 17-oct-13

10 000 500 000  
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Liste des Administrateurs de la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES 

 

 

 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Gérard BRAMOULLÉ 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Jean-Christophe GROSSI  

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Jean-Marc PERRIN 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Madame Odile BONTHOUX 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Alexandre GALLESE 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Victor TONIN 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Stéphane PAOLI 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Monsieur Francis TAULAN 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Madame Catherine RIVET-JOLIN 

Ville d’Aix-en-Provence Administrateur Aix Madame Danièle BRUNET 

Communauté du Pays d’Aix 
Administrateur 
COMMUNAUTÉ DU 
PAYS D’AIX 

Monsieur Jean-Claude PERRIN 

Communauté du Pays d’Aix 
Administrateur 
COMMUNAUTÉ DU 
PAYS D’AIX 

Monsieur Jean-Claude FERAUD 

Communauté du Pays d’Aix 
Administrateur 
COMMUNAUTÉ DU 
PAYS D’AIX 

Monsieur Michel BOYER 

Communauté du Pays d’Aix 
Administrateur 
COMMUNAUTÉ DU 
PAYS D’AIX 

Monsieur Joël MANCEL 

Assemblée Spéciale 
 
Administrateur 

 
Monsieur Jacques PIN 

Assemblée Spéciale 
 
Administrateur 

 
Monsieur Roger PELLENC 

Assemblée Spéciale 
 
Administrateur 

 
Monsieur Jacques BUCKI 

Assemblée Spéciale 
 
Administrateur 

 
Madame Monique SLISSA 
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L’Assemblée Générale Ordinaire s’est réunie en séance le 12 juin 2013.  

L’Assemblée Générale a approuvé les opérations intervenues entre la SEMEPA et la SPLA, au 
cours de l’exercice écoulé, telles qu’elles résultent du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes, sur les conventions visées aux articles L 225-38 suivant du code du Commerce. 

 

2. EXAMEN DES COMPTES 
 
 

ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT DE LA SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES 

 

EXERCICE 2013 

 

 

L’annexe qui vous est présentée ci-dessous, en conformité avec la loi comptable en vigueur, est un 

état comportant les explications nécessaires à une meilleure compréhension des documents, dont la 

partie examen des comptes du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale 

Ordinaire. 

La Société a respecté les principes comptables de base, dans le respect du principe de prudence et de 

continuité de l’exploitation. 

 

 

1) EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’EXERCICE 

 

Au 1
er

 janvier 2013, la quasi totalité du personnel de la SPLA a été transféré dans le Groupement 

d’Employeurs Epage (Equipement Pays d’Aix Groupement d’Employeurs) créé conjointement entre la 

SPLA Pays d’Aix Territoires et la Semepa. 

 

Seuls deux collaborateurs opérationnels, essentiellement dédiés à des opérations de la SPLA sont 

maintenus dans cette dernière. 

 

La SPLA a donc été facturée par Epage, à prix coûtant, pour le personnel opérationnel et des services 

transversaux mis à sa disposition au cours de l’exercice. 

 

 

2) NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

 

 

Traitement comptable des opérations pour compte 

 

Les méthodes de comptabilisation des opérations d’aménagement élaborées par le Conseil National 

de la Comptabilité assurent une totale correspondance entre les informations financières données 

dans les états annuels de la Société et celles des comptes-rendus d’opérations transmis à la 

Collectivité Locale. 

 

Pour assurer une parfaite lisibilité et pour faciliter le passage des comptes de la Société aux comptes 

rendus annuels, les points suivants sont assurés : 

 

� Opérations pour compte Concessions 
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C’est le solde l’opération qui est indiqué à l’actif du bilan. 

Ce solde correspondra au solde d’exploitation provisoire de l’opération du CRACL. 

Si ce solde est négatif, cela signifie que les recettes sont en avance sur les dépenses au 31 décembre 

de l’exercice. Il est positif dans le cas inverse. 

Les dépenses et recettes de chaque opération sont présentées en annexe. 

 

� Opérations pour compte 

 

Lorsque les dépenses sont supérieures aux recettes au 31 décembre de l’exercice, le solde de 

l’opération est indiqué à l’actif du bilan, toujours en positif. 

 

Dans ce cas là, conformément au règlement intérieur de la Société et en accord avec la collectivité 

concernée, le financement est assuré par les organismes bancaires à travers un emprunt, une ligne 

de trésorerie ou un simple découvert dédié à l’opération. 

 

 ► compte de résultat par opération 

 

Les fiches individuelles par opération jointes en fin de plaquette font ressortir la trésorerie de chaque 

opération au 31 décembre de l’exercice. 

 

 

Valeurs disponibles 

 

Ces valeurs correspondent à la trésorerie propre de la SPLA et à la trésorerie des opérations pour 

compte. 

La trésorerie est suivie et placée quotidiennement de façon à optimiser les produits financiers. 

 

La rémunération obtenue bénéficie aux opérations au prorata des fonds disponibles sur la période. 

 

Par ailleurs, la SPLA est particulièrement vigilante à obtenir des collectivités la trésorerie 

correspondant aux engagements qu’elle prend vis-à-vis des fournisseurs pour réaliser les opérations. 

 

 

3) NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

 

 

Capital social 

 

Le capital social est d’un montant de 500.000 euros composé de 10.000 actions de valeur nominale 

de 50 euros. 

L’ensemble des actions composant le capital est de même nature et confère les mêmes droits à leurs 

titulaires. 

Les collectivités locales détiennent la totalité du capital social et sont représentées au sein du Conseil 

d’Administration dans les conditions prévues à l’article 13 des statuts. 

 

 

Emprunts et dettes 

 

Le détail est donné dans le tableau joint en annexe. 
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Opérations pour compte Travaux 

 

Figurent ici le solde des opérations pour compte dont les recettes sont supérieures aux dépenses au 

jour de l’arrêté des comptes. 

Les annexes retracent, pour chaque opération, la totalité des mouvements dans les différents postes 

de dépenses et de recettes de chaque opération. 

 

 

 

4) NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

 

Produits d’exploitation 2.235 K€ 

 

Le chiffre d’affaire de la société a atteint 2.170 K€. 

 

Après les très fortes progressions des années précédentes liées à la phase de démarrage, le chiffre 

d’affaires a enregistré une hausse de 1%, soit + 27 K€. 

 

Par ailleurs, on note un produit de 65 K€, correspondant à la refacturation de frais de personnel à la 

Semepa. 

En effet, les deux salariés opérationnels de la SPLA interviennent sur certaines opérations 

d’aménagement de la Semepa. 

A ce titre, et sur la base d’un suivi du temps de travail, leur coût est refacturé à prix coûtant à la 

Semepa. 

Ce poste est à apprécier au regard de l’ensemble des frais de personnel, dans un point détaillé ci-

après. 

 

 

Charges d’exploitation 2.201 K€ 

 

Les charges d’exploitation évoluent à la baisse, à hauteur de – 131 K€. 

 

 

Services extérieurs :    538 K€ 

 

Ce poste est en hausse de 85 K€, la hausse portant principalement sur la rubrique « études 

générales » en augmentation de 73 K€. 

Il s’agit de la sous-traitance dans les opérations d’études préalables. 

 

Les autres lignes de charges doivent s’analyser dans leur ensemble et non pas séparément. En effet, 

la très grande majorité du personnel étant positionnée sur le groupement d’employeurs, c’est la 

ligne « autres services extérieurs » qui recueille ce qui était auparavant dépensé en direct, lorsque le 

personnel était salarié de la SPLA. 

Les dépenses augmentent ainsi globalement de 12 K€. 

 

 

Autres frais extérieurs       57 K€ 

 

Ce poste est parfaitement stable par rapport à l’exercice précédent. 
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Impôts et taxes        5 K€ 

 

Ces charges sont en hausse globale de 1,5 K€, qui s’explique par le niveau du chiffre d’affaire. En 

effet, celui-ci a atteint le seuil de déclenchement de la taxe C3S (contribution sociale de solidarité des 

entreprises), soit une hausse de 2 K€. 

 

 

Frais de personnel   1.601 K€ 

 

Bien que disposant de son propre personnel opérationnel pour un coût de 180 K€, la société a 

enregistré sur l’exercice une charge de 1.419 K€ de personnel mis à sa disposition. Il s’agit : 

- du personnel opérationnel resté sur la Semepa et intervenant sur des opérations de la SPLA 

- du personnel transversal, salarié du groupement d’employeurs Epage 

 

La facture, qui sert de base à la répartition analytique des charges, est détaillée en termes de temps 

passé et de contrat concerné. 

 

Parallèlement, et sur ces mêmes bases, la société a refacturé à la Semepa des frais de personnel à 

hauteur de 65 K€. 

 

Le montant net des frais de personnel est ainsi de 1.536 K€, à comparer à 1.579 K€ en 2011. 

Le poids des frais de personnel est ainsi de 70,8% du chiffre d’affaires contre 73,7% pour l’exercice 

précédent (et 79,6% en 2011). 

 

Globalement, l’activité cumulée de la SPLA et de la Semepa est en légère hausse, avec un effectif 

opérationnel stable. La situation profite aux deux entités qui voient leurs ratios s’améliorer. 

 

Cette analyse du poids relatif des frais de personnel doit cependant être modulée par le fait que le 

chiffre d’affaires comporte une part d’études préalables générant de la sous-traitance, en hausse sur 

l’année 2013. 

 

 

Résultat d’exploitation 35 K€ 

 

Le résultat d’exploitation est en légère baisse (- 3 K€), la diminution des frais de personnel ne 

compensant pas totalement la hausse de la sous-traitance sur les opérations d’études préalables. 

 

 

Résultat net 39 K€ 

 

La société, comme les autres membres de l’UES Semepa – SPLA Pays d’Aix Territoires, enregistre une 

charge de Participation au prorata de son apport à la constitution de celle-ci. 

 

Par ailleurs, la société enregistrant un bénéfice fiscal positif imputé sur le report négatif de la perte 

du 1
er

 exercice. Il n’y a donc pas d’impôt sur les sociétés en 2013. 

 

 

5) AUTRES INFORMATIONS 

 

Comme prévu à l’article L822-11 du code de commerce, nous vous informons que les honoraires du 

Commissaire aux comptes se sont élevés à 18.000 € correspondant à la certification légale. 
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Le Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi (CICE) dont bénéficie la société s’est élevé à 11.722 € et a 

contribué à financer des actions de formation. 

 

3. LES MOYENS DE LA SPLA 
 
 
L’année 2013 a vu le fonctionnement de la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES se pérenniser par le 
biais du Groupement d’Employeurs EPAGE qui mutualise les ressources transversales tant pour la 
SPLA que pour la SEMEPA se consolider.  
 
La SPLA peut assumer les missions suivantes : 
 

 procéder aux études pré-opérationnelles nécessaires à clarifier les engagements de la 
Collectivité, 

 
 acquérir la propriété, à l'amiable ou par voie de préemption ou d'expropriation, des biens 

immobiliers situés dans le périmètre d’opérations d’aménagement, gérer les biens acquis ; 
mettre en état les sols et, le cas échéant, les libérer de leurs occupants ; 

 
 réaliser les équipements d'infrastructure destinés à être remis à la collectivité publique ; 

assurer le suivi et la coordination de la réalisation des équipements ; 
 

 procéder à toutes les études nécessaires et, notamment, en cours d'opération, proposer 
toute modification de programme qui s'avérerait opportune, assortie des documents 
financiers prévisionnels correspondants ;  

 
 tenir constamment à jour, outre les documents comptables, des documents de gestion 

faisant apparaître la situation de trésorerie ; négocier et contracter les moyens de 
financements les plus appropriés ; 

 
 mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation dans les 

meilleures conditions possibles ; organiser toute structure d'accueil et de conseil des 
acquéreurs ; céder les terrains ; préparer et signer tous actes nécessaires ; 

 
 promouvoir la Haute Qualité Environnementale : à travers les éléments fondateurs du 

parti d’aménagement. La SPLA poursuivra cette orientation en privilégiant les 
programmes de construction qui adhèreront à la norme BBC ; 

 
 bâtir en accord avec les Collectivités, les partenariats nécessaires sur les plans technique 

et financier, dans le souci de favoriser le bon déroulement de l’opération ; mettre en 
œuvre la politique de communication définie avec la collectivité actionnaire ; 

 
 d'une manière générale, assurer l'ensemble des études, les tâches de gestion et la 

coordination indispensables pour la bonne fin de l'opération, et assurer en tous temps 
une complète information de la collectivité publique cocontractante sur les conditions de 
déroulement de l'opération. 
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C’est cette expérience acquise au fil des ans qui est concrètement transmise à votre Société. Elle 
permet de réaliser les projets des collectivités actionnaires, de les mener à bien avec toujours les 
mêmes objectifs de respect du prix et des délais. 
 
Votre société, l’outil de la Communauté du Pays d’Aix et des communes est désormais bien lancé 
et sa charge de travail devrait lui permettre d’envisager l’avenir immédiat avec une certaine 
sérénité. C’est désormais à l’horizon 2016 qu’il convient de réfléchir pour maintenir les 
compétences et l’expérience acquises à la disposition des associés, dans le contexte de la 
Métropole Aix-Marseille. 
 

A l’instar des sociétés d’économie mixte et des autres types d’établissements publics locaux, dans 
un contexte général marqué par une offre et une demande croissantes de connaissance et 
d’information, les sociétés publiques locales d’aménagement ne peuvent se dispenser d’un effort 
d’explication et de pédagogie de leurs interventions, à l’égard de leurs partenaires, comme de 
leurs usagers. 

La SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES, dans un esprit de transparence et de service public, a souhaité 
mettre en place une politique de communication, sobre et utile, visant à renforcer son identité, 
ses relations avec ses collectivités locales actionnaires et en direction du grand public. 

Le sens de la communication engagée vise à répondre aux légitimes interrogations des 
collectivités et du grand public relativement à l’identité de la SPLA, à son savoir-faire et à ses 
opérations d’aménagement. 

2013 a été l’occasion de confirmer la raison d’être de la SPLA : un nouvel outil efficace et 100% 
public au service des collectivités locales et des populations du Pays d’Aix. 
 

 

4. PERSPECTIVES 
 
 
Cette troisième année d’existence de la SPLA Pays d’Aix Territoires a confirmé l’utilité de cet outil 
d’aménagement au service des communes actionnaires et de la Communauté du Pays d’Aix. De 
fait, le nombre de collectivités susceptibles de bénéficier de l’accompagnement et du savoir-faire 
des équipes de la société publique locale s’est une nouvelle fois accru au cours de l’année passée, 
avec l’entrée au capital de la commune de Vitrolles.  
 
Dans le même temps, le nombre d’opérations a atteint le seuil de 41, réparties sur l’ensemble du 
territoire. Les premières opérations lancées après la création de la SPLA ont été achevées ou le 
seront au cours de l’exercice 2014. 
 
Sur un autre plan, la fin de l’exercice 2013 a fait apparaître de nouvelles perspectives 
d’intervention qui conditionneront l’avenir même de la SPLA avec, notamment la réalisation d’un 
Palais des Sports aux Trois Pigeons à Aix-en-Provence. 
 
Dans un contexte économique difficile, les perspectives d’activité de la société publique locale 
demeurent donc favorables et les commandes publiques en Pays d’Aix  ne connaissent pas le 
coup d’arrêt constaté sur certains territoires. 
 
Reste qu’une incertitude se profile au terme de l’année 2013, provoquée par les bouleversements 
institutionnels qui pourraient découler de la création d’une Métropole à échelle quasi 
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départementale et de la disparition des intercommunalités, au premier rang desquelles notre 
actionnaire la Communauté du Pays d’Aix. 
 
Sans réponse possible à ces interrogations, à ce stade de la réflexion, il faut envisager avec 
confiance les deux prochaines années qui permettront à la SPLA Pays d’Aix Territoires de donner 
toute la mesure de son efficacité et de son savoir-faire sur les nombreuses opérations en cours et 
sur celles qui vont s’ouvrir, au service des collectivités, de la maîtrise des coûts, de la qualité et des 
délais, ainsi que pour l’amélioration du dynamisme économique et du cadre de vie des habitants 
du Pays d’Aix. 
 
Si l’on se réfère aux textes actuels, la création de la Métropole a pour effet la suppression de la 
CPA et le transfert de certaines compétences.  
 

- La compétence de l’aménagement concerne la SPLA (Aménagement) 
- La compétence fiscale (Métropole ayant une fiscalité unique) 
- La compétence stationnement concerne la SEMEPA 

 
1. L’aménagement 

 
La Métropole acquière la compétence aménagement sur tout le territoire (PLU intercommunal). Il 
en résulte  la perte de capacité à définir des projets d’aménagement à confier à la SPLA. 
La CPA est actuellement un important donneur d’ordre de la SPLA grâce à sa capacité 
d’investissement de l’ordre de 100 M d’euros par an. La SPLA bénéficie des projets que lui confie 
la CPA et de ceux que lui confient les communes actionnaires au nombre de vingt à ce jour. Celles-
ci financent leurs projets grâce aux fonds de concours qui leur sont alloués par la CPA. 
 
 

2. La fiscalité 

 
A partir du 1er janvier 2016, les ressources fiscales de la CPA seront collectées par la Métropole. 
C’est donc elle qui décidera de l’affectation de ces ressources. On peut aisément imaginer qu’elles 
seront en priorité utilisées sur les secteurs de la Métropole ou l’on jugera que les besoins sont les 
plus importants et donc pas nécessairement sur le Pays d’Aix. 
 
Par ailleurs, les communes financent leurs projets en utilisant les fonds de concours délivrés par la 
CPA. La gestion des ressources étant faite par la Métropole, on peut imaginer que ces fonds de 
concours vont se trouver, à tout le moins, en très nette diminution. 
 
En outre, la CPA est actionnaire de la SPLA à hauteur de 40%. Ses actions iront-elles de droit à la 
Métropole sur le territoire de laquelle on connaît à minima trois structures de même nature. 
 
Si c’est le cas, à qui seront confiés les projets d’aménagement ? A SOLEAM, la SPLA marseillaise ou 
à la notre ? 
 
On pourrait envisager de transférer d’une manière ou d’une autre, les actions de la SPLA détenues 
par la CPA aux communes, mais dans cette hypothèse, la Métropole n’aurait plus de légitimité à 
confier des projets d’aménagement à la SPLA Pays d’Aix Territoires puisque celle-ci ne peut 
travailler que pour ses actionnaires. 
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Face à de telles incertitudes,  d’ores et déjà de nombreux contrats ont été attribués à la SPLA qui 
permettront de conserver un bon niveau d’activité à court terme. 
 
Mais avant 2016, il est important que tous les projets d’investissement de la CPA et des communes 
puissent être lancés. 
 
Enfin , la Métropole Aix-Marseille ayant été instaurée par la loi, il conviendra d’attendre les 
modalités selon lesquelles elle sera mise en place pour connaître l’impact de ce changement 
insitutionnel sur la société. 










































































































